
FAHB         LROHB  

 
Nom des arbitres : RAHOUI Med – BOUTAIBA Sofiane 
Ligue : LROHB 
Rencontre : CSO - ASWSBA                                                        CH-Division : RI 
Date et lieu : 10/04/2010                                 score mi-temps : 13 /15 Final :   26 - 32 
 

 4 3 2 1 T Observations 
LECTURE DU JEU       
Comprend le jeu 

N’arrête pas forcément le jeu  X   3 CORRECT 

Appréciation des duels 
(Contacts) entre attaquants et défenseurs   X  2 

-Insuffisant- il ne faut pas avantagé 
l’attaquant 

Sanctions sportives 
Jet Franc – 7M             Cohérence X    4 très correct 

Sanctions disciplinaires 
Echelle des sanctions 
Sanction Adaptée 

Proportionnalité : Sportive/Disciplinaire 

 X   3 CORRECT 

TECHNIQUE       

Placement et déplacement 
Coopération 

Arbitre domine l’autre 
  X  2 

-Insuffisant- un joueur en individuel il ne 
faut jamais laisser les joueurs derrière.  

Geste et coup de sifflet 
communication  X   3 CORRECT 

Personnalité : autorité 
Responsable / décideur - Réactif  X   3 CORRECT 

ACTION       
Marcher – dribble – pied 

3 secondes  X   3 CORRECT 

Empiètement - Renvoi 
Défense en zone 

But après retombée en zone 
 X   3 CORRECT 

Jeu passif  X   3 CORRECT 

Autres règles 
Engagement - Ordre (lieu des Jets) 

 
 X   3 CORRECT 

Impression générale et autres 
 
 

  X  2 
-Insuffisant- Il faut faire confiance à 

votre confiance 

Echelle dévaluation :          total 
4 - très correct  
3 – correct  
2 – insuffisant  
1 – faible  
 
Synthèse et points importants à travailler : 
- Rahoui le pivot de ASWSBA en attaque à ceinturé le défenseur du CSO vous n’avez pas sanctionné. 
- un joueur de l’ASWSBA est pris en individuel vous avez laissé les deux joueurs derrière vous. 
- Rahoui, Boutaiba à laissé l’avantage (rien sifflé), vous avez sanctionné le défenseur. Comment justifie le 
Jet franc ? 

 
Nom du conseiller :         Date et signature : 
A. Kahouadji                                                                                                  11/04/2010 
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